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OK mauvais

ADMinistrAtiOn générALE

MinistÈrE DE L’EnVirOnnEMEnt, 
DE L’énErgiE Et DE LA MEr, 

En CHArgE DEs rELAtiOns intErnAtiOnALEs 
sUr LE CLiMAt
_

secrétariat général – sPEs
_ 

Arrêté du 25  juillet  2016  fixant le montant de l’indemnité forfaitaire représentant les frais 
d’études à rembourser pour l’année calendaire (2016) par les ingénieurs des travaux publics 
de l’État en cas de rupture de l’engagement qu’ils ont souscrit

nOr : DEVK1618472A

 (texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations inter-
nationales sur le climat, en date du 25 juillet 2016, le montant de l’indemnité forfaitaire représentant 
les frais d’études à rembourser par les élèves ingénieurs et les ingénieurs des travaux publics de 
l’état en cas de rupture de l’engagement qu’ils ont souscrit en application de l’article 8 du décret 
no 2005-631 est fixé pour l’année calendaire 2016 à 13 095 €. Les sommes dues sont liquidées par 
le ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales 
sur le climat, comme créances de l’état étrangères à l’impôt et au domaine, au vu des titres de 
perception émis à cet effet.


		2016-08-11T13:57:48+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




